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C'EST À VENIR

Rendez-vous
La Chambre Interdépartementale
des Notaires de Savoie vient à
votre rencontre et sera présente le :

LE 22 NOVEMBRE 2007 :
Inauguration des locaux de la Maison du
Notariat à Pringy, jour de l’Assemblée
Générale des Notaires de la Savoie et de
la Haute-Savoie. 

LE 24 ET 26 NOVEMBRE 2007 :
Les Notaires de la Haute-Savoie seront
présents à la Chambre de Métiers et de
l’Artisanat au forum sur la “ Création -
Transmission - Reprise d’Entreprise ”.

LE 1ER DÉCEMBRE 2007 : 
28ème rencontres notariales de Maillot sur
le thème “La famille et les nouvelles
règles successorales”.

LE 11 DÉCEMBRE 2007 : 
Les Notaires de Savoie participeront à
un forum sur “ la Création d’Entreprise ”
organisé par la Chambre du Commerce
et d’Industrie à Aix-les-Bains.

LE 15 JANVIER 2008 : 
Présentation de la loi de finances à
Chambéry et à Pringy.

E d i t o r i a l

Sabine Léger-Juskowiak, Notaire
Déléguée Régionale à la Communication

Suite à la volonté politique en faveur du travail,
de l'emploi et du pouvoir d'achat, cette année
2007 se terminera par la création d'une réforme de
grande ampleur que je me dois impérativement
de vous exposer tant de nouvelles perspectives
s'offrent à vous.
En matière de successions, le conjoint sera exonéré
des droits de succession et les enfants avantagés.
D'autres allègements en faveur des frères, sœurs,
neveux et nièces se traduisent par un abattement
qui a été triplé.
Ces nouvelles mesures avantagent également les
dons manuels sous certaines conditions.
Des dispositions ont été prises pour privilégier
l'accession à la propriété de sa résidence principale
tel qu'un nouveau crédit d'impôt et une augmen-
tation de l'abattement fiscal.
Toutes ces nouvelles possibilités qu'offre le “ paquet
fiscal ” auront un effet positif sur vos finances.
Elles donnent une bonne occasion de revoir votre
stratégie patrimoniale et familiale et d'envisager
votre avenir autrement.
Il me semble donc important d'en parler à votre
notaire et de profiter au plus vite de tous ces
nouveaux avantages.

Vous pourrez aussi nous consulter gratuitement le
1er décembre 2007 de 14h30 à 18h00 à l'occasion
de la “ Journée Maillot ”, au cours de laquelle les
thèmes de “ la famille et les nouvelles règles
successorales ” seront abordés.
Pour faciliter vos déplacements, les notaires de
Savoie et Haute-Savoie organisent cette journée
dans six villes différentes, alors n'hésitez pas à
venir prendre conseil, c'est avec plaisir que
nous vous recevrons pour répondre à toutes vos
interrogations.
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LA LOI EN FAVEUR DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DU POUVOIR

D'ACHAT (TEPA), VOTÉE PAR LE PARLEMENT LE 1ER AOÛT 2007
ET PUBLIÉE AU JOURNAL OFFICIEL LE 22 AOÛT, INTÈGRE DE

NOMBREUSES DISPOSITIONS QUI AURONT UN EFFET POSITIF SUR

VOS FINANCES. UNE BONNE OCCASION DE REVOIR SA STRATÉGIE

PATRIMONIALE ET FAMILIALE…

DONATIONS, SUCCESSIONS : LE CONJOINT EXONÉRÉ,
LES ENFANTS AVANTAGÉS

Désormais, les droits de succession sont supprimés entre
conjoints ainsi qu'entre partenaires liés par un pacs, qui
voient désormais leur statut, sur le plan fiscal, rejoindre
celui des couples mariés. Mais attention ! Ces bonnes
nouvelles ne changent rien sur le plan civil : il est donc
nécessaire de rédiger un testament, car les pacsés ne
sont pas héritiers réservataires! Parallèlement, les sommes
reçues par les mêmes personnes en vertu d'un contrat
d'assurance-vie sont exonérées du prélèvement de 20 %
(dû auparavant lorsque la somme dépassait les 150.000
euros). En revanche, les donations de biens présents entre
époux ou entre partenaires liés par un pacs sont taxables
après application d'un abattement de 76.000 euros.
Pour les successions et donations en faveur des enfants
ou ascendants, l'abattement personnel est triplé : il passe
de 50.000 euros à 150.000 euros. Il sera dorénavant
possible pour les parents de “ recharger ” une donation
antérieure en profitant de ce nouveau seuil ! 

D'AUTRES ALLÈGEMENTS :
L'abattement en faveur des frères et sœurs est porté à
15.000 euros et celui des neveux et nièces à 7.500 euros,
tant en matière de succession que de donation. Le nouvel
article 796-0 ter prévoit également qu'est exonérée de droits
de mutation pour décès, la part de chaque frère ou sœur,
célibataire, veuf, divorcé ou séparé de corps à la double
condition : qu'il soit au moment du décès âgé de plus de 50
ans ou atteint d'une infirmité le mettant dans l'impossibilité
de subvenir par son travail aux nécessités de l'existence et
qu'il ait été constamment domicilié avec le défunt pendant
les cinq années ayant précédé le décès. Jusqu'à présent,
dans cette situation, le frère ou la sœur ne bénéficiait que
d'un abattement de 57.000 euros.
Enfin, l'abattement spécifique en faveur des personnes han-
dicapées est triplé et porté de 50.000 euros à 150.000 euros.

UNE NOUVEAUTÉ :
Les limites des tranches des tarifs et le montant des
abattements applicables aux droits de mutation à titre
gratuit seront actualisés au 1er janvier de chaque année
dans la même proportion que la limite supérieure de la
première tranche du barème de l'impôt sur le revenu et
arrondis à l'euro le plus proche.
M. Philippe Marini, Rapporteur Général du Sénat
indique d'ailleurs que “ le seuil de 7.600 euros, déjà en
vigueur en 1959, aurait dû s'élever en 2006 à 73.102 euros
si l'on avait tenu compte de l'inflation ! ”.

AVANTAGE AUX DONS MANUELS : 
Les dons de sommes d'argent consentis en pleine propriété
au profit d'un enfant, petit-enfant, arrière-petit-enfant ou à
défaut, d'un neveu ou d'une nièce, sont exonérés de droits
de mutation à titre gratuit dans la limite de 30.000 euros,
à condition que le donateur soit âgé de moins de 65 ans
et que le bénéficiaire ait 18 ans révolus au jour de la
transmission.
La limite de 30.000 euros est applicable aux donations
consenties par un même donateur à un même donataire :
exemple : un père peut donner à ses trois enfants 90.000
euros (30.000 x 3). Un même donataire peut recevoir
30.000 euros de son père et 30.000 euros de sa grand-mère.
Mais attention, les dons manuels sont de véritables bombes
à retardement lors du règlement de la succession du
donateur. Demandez conseil à votre Notaire.

UN NOUVEAU CRÉDIT D'IMPÔT POUR LA RÉSIDENCE
PRINCIPALE : 
Seuls 56,7 % des Français sont propriétaires de leur
résidence principale contre 84 % en Espagne, 71 % en
Grande Bretagne et 68 % en Italie. En adoptant une
mesure fiscale de déduction des intérêts d'emprunts, le
gouvernement entend donner un coup de pouce à
l'accession des ménages à la propriété.
Les intérêts d'emprunts contractés pour l'acquisition d'un
logement affecté à l'habitation principale ouvrent droit à
une réduction ou à un crédit d'impôt pendant les 5 années
qui suivent l'achat. L'avantage fiscal est égal à 20 % du
montant des intérêts payés retenus dans la limite annuelle
de 3.750 euros pour les personnes seules et 7.500 euros



En brefÉ
PROGRESSION DES LOYERS DU MARCHƒ LOCATIF

La progression des loyers du marchŽ locatif privŽ depuis le dŽbut de
lÕannŽe est de 2,7 %. Apr•s une hausse de 3,5 % en 2006 et 5,1 % en
2005, les prix sÕassagissent apr•s avoir enregistrŽ une hausse de 3,9 %
en moyenne depuis 1998.

L'INDICE TRIMESTRIEL INSEE-NOTAIRES POUR OCOTBRE2007 :
MODƒRATION ET NON RUPTURE DANS LE RYTHME DE HAUSSE DES PRIX.
L'indice trimestriel INSEE-NOTAIRES pour le deuxi•me trimestre
2007 confirme la poursuite du ralentissement de la hausse des
prix. Ce processus sÕest engagŽ au premier trimestre 2005 et
sÕop•re depuis suivant une courbe rŽguli•re.
POUR LA PROVINCE : + 9,1 % pour les appartements

+ 8,4 % pour les maisons
POUR L'ILE DE FRANCE :+ 7,4 % pour les appartements

+ 7,1 % pour les maisons
POUR PARIS : + 8,3 % pour les appartements

ON CONSTATE :
> Une baisse des volumes des transactions aussi bien pour les
appartements que pour les maisons, et corrŽlativement un allon-
gement des durŽes de nŽgociation dans le neuf et dans lÕancien.
> Les variations de prix entre diffŽrents types de biens immobiliers ont
tendance ̂  sÕattŽnuer ̂  lÕexception notable de Saint-Etienne et Strasbourg
o• les augmentations sont bien plus fortes sur les appartements.
> Les produits courants dont les prix sont les mieux adaptŽs ˆ la
solvabilitŽ de la client•le continuent dÕaugmenter ˆ un rythme
soutenu de m•me que les produits hauts de gamme qui ont toujours
leur client•le spŽcifique.

ON OBSERVE : 
Des dŽclarations ici et l̂  sur la baisse des prix dans lÕimmobilier qui sont
en contradiction avec lÕŽvolution de lÕindice Notaires-Insee et nos constats.

COMMENT EST CALCULE CET INDICE ?
Cet indice est calculŽ ˆ partir des transactions rŽalisŽes au cours
du trimestre. Le prix retenu est le prix net vendeur, hors droit de
mutation, frais de notaire et d'agence. La mŽthodologie repose sur

des mod•les ŽconomŽtriques expliquant le prix d'un logement en
fonction de ses caractŽristiques : cÕest la mŽthode la plus rigoureuse
pour mesurer lÕŽvolution des prix ˆ qualitŽ constante
LÕindice est calculŽ ˆ partir des prix rŽellement observŽs par les
notaires lors de la signature de lÕacte de vente, et non ˆ partir des
prix proposŽs par les vendeurs lors de la mise en vente du bien.
LÕindice Notaires-Insee couvre lÕintŽgralitŽ du marchŽdes logements
anciens, que la transaction ait ŽtŽ rŽalisŽe de particulier ˆ particulier ou
quÕelle ait ŽtŽ nŽgociŽe par lÕintermŽdiaire dÕune agence. 

CONVOCATION Ë LÕASSEMBLƒE GƒNƒRALE DES
ƒPOUX COMMUNS EN BIENS

La convocation ˆ une assemblŽe gŽnŽrale pour des Žpoux propriŽ-
taires dÕun lot de copropriŽtŽ appartenant ˆ leur communautŽ de
biens doit •tre libellŽe au nom des deux. A dŽfaut lÕŽpoux, qui nÕa
pas ŽtŽ destinataire de la convocation peut demander lÕannulation de
lÕassemblŽe. (Cass civile 3•me Chambre du 23 mai 2007 pourvoi n¡06 Ð 14974)

LE FICHIER CENTRAL DES DISPOSITIONS DE DERNIéRES
VOLONTƒS EST DƒSORMAIS ACCESSIBLE Ë TOUS

Le fichier central de dispositions des derni•res volontŽs (FCDDV)
jusquÕˆ prŽsent rŽservŽ aux Notaires est dŽsormais accessible aux
particuliers : sur le site : www.adsn.notaires.fr ou par courrier :
ADSN FCDDV / Public - RN 96 Les Logissons - 13107 VENELLES Cedex
La demande devra  •tre accompagnŽe dÕun original de lÕacte de
dŽc•s et du montant des frais.

AUCUN TANTIéME DE COPROPRIƒTƒ ATTACHƒ
Ë UN DROIT DE JOUISSANCE

Le droit de jouissance exclusif sur une partie commune ne peut
•tre assorti de tanti•mes de parties communes.
En effet, ces derniers sont nŽcessairement attachŽs ˆ la partie privative
dÕun lot. Il ne peut donc exister de lots de copropriŽtŽ constituŽs
exclusivement dÕun droit de jouissance, comme des emplacements
de parking par exemple. (Cass civile 3•me Chambre du 6 juin
2007 pourvoi n¡ 06 Ð 13477)
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pour les personnes mariŽes, augmentŽs de 500 euros par
personne ˆ charge. Les personnes handicapŽes bŽnŽficient
d'un doublement de cet avantage.
Mais, le Conseil Constitutionnel a censurŽ l'application de
ce dispositif aux pr•ts dŽjˆ contractŽs, faisant valoir qu'il
faisait "supporter ˆ l'Etat des charges manifestement hors
de proportion avec l'effet incitatif attendu". En consŽquence,
seuls les pr•ts conclus ˆ compter du 22 aožt 2007 entrent
dans le champs de la mesure et non, comme il avait ŽtŽ
annoncŽ, tous les emprunts conclus depuis cinq ans.
Pour compenser cette censure, la Ministre des Finances,
Christine Lagarde, a prŽsentŽ le 24 aožt 2007, une mesure
additionnelle qui sera inscrite dans le projet de loi de
Finances pour 2008. L'objectif est de doubler le crŽdit
d'imp™t au titre de la premi•re annŽe de remboursement
et de le porter ainsi ˆ 40 %. Ce dispositif doit concerner les
opŽrations d'acquisition pour lesquelles l'acte authentique
d'acquisition a ŽtŽ signŽ ˆ compter du 6 mai 2007.

ISF, BOUCLIER FISCAL:
L'abattement concernant la rŽsidence principale est
portŽ de 20 % ˆ 30 % ˆ compter de l'ISF 2008 et le
taux du bouclier fiscal a ŽtŽ abaissŽ ˆ 50 %. Ce nouveau
bouclier fiscal s'appliquera en 2008 pour la dŽtermination
du plafonnement des impositions sur les revenus rŽalisŽs
ˆ partir de 2006.

Il s'agit d'une rŽforme de grande ampleur qui va nŽcessiter
de revoir les stratŽgies patrimoniales dŽjˆ accomplies
(contrats d'assurance-vie, donationsÉ) et de rŽflŽchir
aux consŽquences futures d'autant plus que depuis la loi du
23 juin 2006 rŽformant les successions et libŽralitŽs, de
larges possibilitŽs s'offrent aux familles boustŽes par le
paquet fiscal.
Il est donc important d'en parler ˆ votre notaire et de
profiter au plus vite de tous ces nouveaux avantages.

Sabine LŽger-Juskowiak


